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Le 16 mai 2005, à l’oc ca sion de sa ren contre avec les Fils de Marie
oeu vrant dans le dio cèse d’Alexan dria-Corn wall, en la pré sence du
Père Éric Roy, Su pé rieur gé né ral, Mgr Paul-André Du ro cher ex prime
aux con frè res pré sents sa vo lon té de mettre un terme à leur ser vice pas -
to ral dans le dio cèse, le 30 juin 2005, dans l’é ven tua li té que ces der niers
n’ac cep tent pas de si gner, dans un dé lai de six jours, l’en ga ge ment de fi -
dé li té sans nuance ni ap pel qu ’il a pré pa ré à leur at ten tion, do cu ment
au quel les con frè res concer nés ne peu vent, en cons cience, sous crire
sans tra hir ni re nier l’oeuvre dont ils sont is sus, et, par le fait même, sans
condam ner eux-mê mes leur Fon da trice à qui, après Dieu, ils doi vent
tout de leur idéal de consé cra tion, de leur cha risme uni ver sel de cha ri té
pour l’Église et les âmes, et de leur spi ri tua li té ma riale.

Après cette ren contre du 16 mai, soit le 19 mai sui vant, le Père Éric
Roy ain si que les Pè res Luc Beau dette, Da niel Gau thier et Gil les De -
vaux adres sent une lettre à Mgr Du ro cher, lui ex pli quant clai re ment les 
mo tifs pour les quels il leur est im pos sible mo ra le ment de si gner un tel
en ga ge ment, et ils lui si gni fient par la même oc ca sion leur in ten tion de
prendre acte de sa dé ci sion et donc, au terme de dix an nées de ser vice
pas to ral, de quit ter son dio cèse au plus tard le 30 juin 2005.

Dans les jours sui vants, le Père Éric Roy té lé phone à Mgr Du ro cher
afin de voir avec lui s’il y a pos si bi li té de ne pas pro lon ger in dû ment le
sé jour des Fils de Marie dans le dio cèse d’Alexan dria-Corn wall,
compte tenu de la si tua tion fort dé li cate pour les con frè res concer nés,
et pour évi ter tou tes ten sions et tous ma lai ses inu ti les. Mais l’Évêque
du lieu, de son côté, in siste pour que les Pè res Luc, Da niel et Gil les de -
meu rent en poste jus qu ’à la date li mite du 30 juin 2005 sous pré texte
qu ’il a des re ma nie ments pas to raux ma jeurs à ef fec tuer à pa reille date,
sur tout en mi lieu an glo phone...

Étrange rai son ne ment de la part d’un pré lat qui, tout en met tant au
ban comme «hé ré ti ques» trois Fils de Marie – pour lesquels il re con naît
pour tant lui-même n’a voir ja mais en ten du de leur bouche quelque pré -
di ca tion que ce soit qui puisse jus ti fier pa reille ac cu sa tion –, est prêt
non seu le ment à faire abs trac tion du «dan ger pour la foi» que ces der -
niers peu vent re pré sen ter, moyen nant une toute pe tite pro fes sion de
foi et sur tout un grand re nie ment de leur part, mais en core à se ser vir de 
ces mê mes «hé ré ti ques en puis sance» afin de bou cher des trous pas to -
raux pour sa seule conve nance... Dans une telle conjec ture, il est per mis
de s’in ter ro ger sé rieu se ment quant à la réelle sol li ci tude de ce pas teur
en vers sa ber gerie qu ’il continue de confier aux bons soins de pré ten -
dus si «mau vais ser vi teurs». Espé rons sin cè re ment, pour le bien de ses
dio cé sains, que ce ne soit pas le con traire qui soit vrai, sur tout en ce qui

le concerne...
Quoi qu ’il en soit et en dé pit d’une si tua tion dé sor mais éclatée, les

Fils de Marie ac cep tent de pour suivre leur ser vice pas to ral jus qu ’à la
date du 30 juin im posée par Mgr Du ro cher tout en in for mant, en toute
jus tice et cha ri té, leurs pa rois siens de la si tua tion qui pré vaut pour eux
dans un ave nir rap pro ché.

Au len de main de ces pre miè res an non ces com mu ni quées aux prin ci -
pa les per son nes concer nées par le mi nis tère pas to ral des Fils de Marie
dans le dio cèse d’Alexan dria-Corn wall, Mgr Du ro cher fait sou dai ne -
ment volte-face et com mu nique avec le Père Gil les De vaux pour lui
dire que, après consul ta tion, il vaut mieux pour le bien de tous que les
Fils de Marie de van cent la date de leur dé part au 1er juin 2005.

Le Père Gil les, éton né, de mande à l’Évêque s’il en a in for mé le Père
Éric, mais il ré pond que non, qu ’il n’a pas les co or don nées du Père Éric,
bien que, nor ma le ment, c’est ce der nier qui au rait dû être contac té le
pre mier du fait que c’est la Com mu nau té qui, ja dis, a été ac cueillie dans
le dio cèse et qui, main te nant, en est ex pulsée...

Sans vou loir condam ner Mgr Du ro cher pour cette triste page d’his -
toire qui prend fin et qui, qu ’on le veuille ou non, s’a jou te ra aux an na les 
d’une Con fé rence épis co pale qui porte en ce dé noue ment une lourde
res pon sa bi li té, il est pour le moins éton nant de cons ta ter à quel point il
a su uti li ser les Fils de Marie jus qu ’à la fin en fonc tion de ses seuls be -
soins per son nels. Son sou ci pas to ral pour le bien spi ri tuel des fi dè les de
son dio cèse n’a eu en la cir cons tance d’é gal que son égard pour les prê -
tres Fils de Marie dont il s’est dé bar ras sé en ba fouant à tort et in jus te -
ment leur di gni té hu maine et sa cer do tale, sans même avoir le mi ni mum 
de dé cence d’at tendre que ces der niers aient d’a bord quit té son dio -
cèse, avant de com men cer à ré pandre sa ve ni meuse cam pagne de sa lis -
sure mé dia tique pour les trai ter comme de vul gai res hé ré ti ques.

Au terme des dix an nées de ser vice pas to ral dé sin té res sé des Fils de
Marie dans le dio cèse d’Alexan dria-Corn wall, il convient de nous in ter -
ro ger tous sé rieu se ment pour sa voir de qui tou tes ces contor sions à la
Vé ri té et ce mé pris hai neux de la part de l’Ordi naire du lieu peu vent
vrai ment ser vir la Cause..., de l’an tique ser pent de la Ge nèse ou de la
co lombe blottie dans la fente du ro cher...

Au point où nous en som mes, de vant l’é tendue du scan dale sus ci té
par un re jet obs ti né – digne des an ges ré vol tés – d’une Ser vante et
d’une Oeuvre de Dieu, il ne reste plus d’autre choix que ce lui d’en trer, à 
l’ins tar et dans le sil lage de la Femme, dans le com bat fi nal en vue de la
vic toire dé fi ni tive du bien sur le mal...

3 juin 2005 Père Pierre Mas tro pie tro

Allo cu tion spon tanée
d’une pa rois sienne d’Alexan dria-Corn wall

Préam bule
Le 22 mai 2005, au dé but de la messe de

8h30, à la pa roisse Sa cré-Coeur d’Alexan dria
(On), le Père Mar cel La rouche nous fait la lec -
ture du mes sage du Père Éric Roy an non çant
avec re gret le dé part des Fils de Marie de notre
dio cèse d’Alexan dria-Corn wall. Il re mercie les
Fils de Marie de leur pré cieuse con tri bu tion
dans nos pa rois ses pen dant près de dix ans. L’as -
semblée appuie le dis cours du Père Mar cel par
de cha leu reux ap plau dis se ments. Le Père Mar -
cel quitte en suite pour une autre cé lé bra tion eu -
cha ris tique, lais sant le Père Luc Beau dette pré -
si der la messe, ac com pa gné de Claude Bru net,
diacre. Après la bé né dic tion fi nale, j’ai im plo ré
l’Esprit Saint de m’é clai rer et j’ai dé ci dé spon ta -
né ment de m’a dres ser au Père Luc de vant l’as -
semblée.

Allo cu tion
«Père Luc, pour riez-vous at tendre quel ques

ins tants s’il vous plaît. Spon ta né ment, en toute
hu mi li té et avec sin cé ri té, il m’est très dif fi cile
de conte nir mes réac tions à l’an nonce de votre

dé part et de vous lais ser par tir sans prendre le
temps de vous par ta ger ce qui m’ha bite en ce
mo ment.

(Je m’a dresse en suite à l’as semblée:) «Mes -
da mes et Mes sieurs, je vous adresse la pa role ce
ma tin à titre per son nel et non en tant que
membre du co mi té de lea ders hip de la pa roisse
dont je fais partie. Mes pro pos sont de mon cru
et j’as sume en tiè re ment les consé quen ces de
mes ac tes. De plus, si mes pro pos cho quent la
ma jo ri té des mem bres du co mi té de lea ders hip,
soyez as su rés que je re met trai ma dé mis sion sur-
le-champ à notre pro chaine ren contre.

«Père Luc, je ne suis pas membre de votre

Oeuvre, mais j’ob serve vos mem bres de puis
leur ar rivée dans ce dio cèse et j’ai lu au su jet de
votre Oeuvre. De puis votre ar rivée au dio cèse,
vous avez semé au tour de vous l’a mour de la
prière et l’a mour du pro chain. Com ment pou -
vons-nous vous lan cer la pre mière pierre? Je
crois que l’Église fait er reur d’i ni tier cette in qui -
si tion à l’en droit de l’Oeuvre et je vis in té rieu re -
ment une grande peine et une grande dé cep tion
spi ri tuelle par rap port à mon Église. Un pas sage
de la Bible me re vient cons tam ment en tête de -
puis le dé but de cette cé lé bra tion: “Père, par -
don nez-leur: ils ne sa vent pas ce qu ’ils font.” (Lc 

23, 34)

«Vivre ses va leurs de mande beau coup de
cou rage et sa chez que vous avez toute mon ad -
mi ra tion en re fu sant de re nier votre hé ri tage spi -
ri tuel. Mes priè res vous ac com pa gnent, vous,
tous les mem bres de l’Oeuvre et spé cia le ment sa 
Fon da trice Marie-Paule Gi guère (Mère Paul-
Marie). Mille mer cis pour tout ce que vous avez
fait et bon cou rage!»

Con clu sion
Le tout s’est ter mi né par un ton nerre d’ap -

plau dis se ments, des ac co la des et beau coup d’é -
mo tion.

Ni cole Bour geois, pa rois sienne

Ni cole Bourgeois Père Éric Roy Père Luc
Beaudette


